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La sécurité représente une 
dimension essentielle de la 
qualité de vie en milieu 
urbain et une préoccupation 
majeure pour l’ensemble des 
citoyens, particulièrement 
pour les aînés. La sécurité se 
fonde sur un ensemble de 
facteurs qui permettent à 
chaque individu de jouir 
pleinement de son milieu de 
vie. Deux grandes 
dimensions permettent de 
regrouper ces facteurs : la 
dimension objective, relative 
à la sécurité réelle, et la 

dimension subjective qui fait référence au sentiment de sécurité et à la perception 
qu’ont les gens de leur vulnérabilité face à d’eventuelles menaces. Dans une 
grande ville comme Montréal, certaines circonstances et certains lieux publics 
paraissent plus susceptibles que d’autres d’engendrer un sentiment d’insécurité 
chez les personnes aînées.1 

Dans cette édition du bulletin, plusieurs enjeux seront traités : la circulation 
routière, l’accessibilité à l’information, la prévention en matière d’abus et de 
maltraitance ainsi que la protection des droits et l’accès à la justice. Ces enjeux 
doivent impérativement être pris en compte dans la construction de la métropole 
a�n de répondre aux besoins particuliers des aînés au niveau des déplacements, 
de l’aménagement, de la sécurité et de l’accessibilité.

Source : iStockphoto

1 Plan d’action municipal pour les aînés 2013-2015
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La circulation routière

Parmi les piétons, les personnes âgées présentent un 
niveau de vulnérabilité supérieur, maintes fois con�rmé 
dans la littérature.
De façon à mieux comprendre les facteurs causant 
l’insécurité routière du sous-groupe de la population 
constitué des piétons âgés, le projet de recherche PARI 
poursuit trois objectifs complémentaires : 

1- Identi�er les caractéristiques environnementales et 
contextuelles qui font augmenter le risque des piétons 
âgés par une analyse des lieux d’accidents ;
2- Documenter les comportements à risque des piétons 
âgés in situ et les mettre en relation avec leurs 
caractéristiques individuelles ;
3- Analyser l’aménagement routier type et proposer des 
améliorations en lien avec les risques environnementaux 
et comportementaux des personnes âgées.

Les résultats en lien avec les trois objectifs nous 
renseignent sur plusieurs éléments clés en sécurité 
routière :

L’EFFET DE L’ÂGE SUR LES COMPORTEMENTS PIÉTONS
Les piétons âgés observés :
- Marchent plus lentement
- Ont plus recours à des aides au déplacement
- Sont souvent encombrés

L’EFFET DE L’ÂGE SUR LA TRAVERSÉE
Les aînés se conforment plus souvent aux règles légales 
et de prudence et regardent davantage le sol et moins le 
tra�c, tant avant que pendant la traversée.

QUELLES PERSPECTIVES D’APPLICATION EN MILIEU 
URBAIN ?
Éviter les chutes :
- Améliorer la qualité des trottoirs
- Améliorer la qualité de la chaussée au niveau des 
traversées 

Prendre en compte la faible vitesse de marche et les 
pertes cognitives :
- Réduire la longueur du passage piéton
- Limiter les masques à la visibilité
- Modi�er le phasage des feux tra�c et piétons

En parallèle, le projet de recherche PARI propose une 
démarche de consultation auprès de partenaires : Ville 
de Montréal, Service de Police de la Ville de Montréal, 
Directeur de santé publique de Montréal, Table de 
concertation des aînés de l’Île de Montréal, Ville amies 
des aînés. Leur implication est essentielle, à la fois pour 
évaluer certaines propositions d’aménagement et pour 
construire un outil de diagnostic qui sera par la suite 
di�usé à un plus large public. Cet outil assurera 
l’applicabilité des résultas dans les milieux de pratique.

Piétons âgés, risques et insécurité chez une population vieillissante
Projet de recherche sur les piétons âgés (PARI)

Chercheure principale : Marie-Soleil Cloutier, INRS
Co-chercheurs : Jacques Bergeron, UdeM ; Ugo 
Lachapelle, UQAM ; Sébastien Lord, UdeM
Partenaires : Fonds de recherche du Québec - Société et 
culture ; Société de l’assurance automobile du Québec ; 
Fonds de recherche du Québec - Santé

Source : Radio-canada
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La circulation routière

Le 22 septembre dernier, ce sont 150 participants qui ont pris 
part à la 1ère édition de l’événement « Au cœur d’une ville qui 
marche », une marche intergénérationnelle unissant jeunes et 
aînés pour sensibiliser aux besoins d’aménagements 
sécuritaires, adaptés à leurs besoins en mobilité. 

Que ce soit des : 
- TEMPS DE TRAVERSE PLUS LONGS 
- DES BANCS EN BORDURE DE TROTTOIRS 
- DES TERRE-PLEINS CENTRAUX ACCESSIBLES ET SÉCURISÉS 
- PLUS DE RUES À 30 KM/HEURE, 
tous ont scandé ces messages tout en bougeant au rythme 
des animations de Cardio Plein Air. 

Les 80 enfants présents arboraient �èrement les dossards de 
l’autobus pédestre Trottibus de la Société canadienne du 
cancer, tandis que les aînés présents ont pu béné�cier d’une 
balade de plaisance à bord des triporteurs électriques d’« Un 
vélo, une ville ». À la �n du parcours, au parc Lafontaine, des 
kiosques d’information sur la santé physique et les saines 
habitudes de vie étaient présents, en plus du photomaton « Il 
n’y a pas d’âge pour être piéton » du Centre d’écologie urbaine 
de Montréal. 

L’événement qui fut une réussite, était une invitation de 
grands regroupements d’aînés soit le réseau FADOQ-Région 
Île de Montréal, l’Association des retraités et retraitées en 
enseignement de l’éducation et des autres services publics du 
Québec (AREQ-CSQ) et de la Table de concertation des aînés 
de l’Île de Montréal (TCAÎM).

La TCAÎM tient à remercier les organismes locaux dont le 
Centre des femmes du Plateau- Mont-Royal et le CIUSSS 
Centre-Est de l’île, en plus du Conseil régional de 
l’environnement de Montréal, instigateur des Semaines de la 
mobilité 2015. 

Au coeur d’une ville qui marche !
Jeunes et Aîné s’unissent pour faciliter la marche urbaine

  

Source : TCAÎM
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Le plan d’action gouvernemental de lutte contre la 
maltraitance (PAM), déposé en 2010, est un levier 
signi�catif dans la mise en œuvre d’actions concertées 
pour chacune des régions du Québec. Fruit d’une 
entente entre 13 ministères et organismes 
gouvernementaux,  le PAM encourage le partenariat 
comme assise pour assurer la prise en charge de cette 
problématique sociale.

De ce plan d’action découlent 4 actions structurantes, 
dont :
- la création de la Ligne Aide Abus Aînés ;
- l’établissement d’une Chaire de recherche sur la lutte  
  contre la maltraitance ;
- la di�usion de campagnes de sensibilisation grand                
  public ;
- l’implantation de postes de coordonnateurs  dans                       
  chacune des régions québécoises.

La région de Montréal a déposé son 2e plan d’action 
régional2 à l’automne 2014. Ce plan est  issu d’une 
concertation de tous les partenaires concernés par la 
lutte contre la maltraitance, réunis dans le cadre d’un 
Colloque régional tenu en novembre 2013. Les 
orientations qui guident ce Plan d’action régional sont 
les suivantes :
- Favoriser le partage et la mise en commun des   
  bonnes pratiques, assurer la cohérence et la synergie  
  des actions locales en continuité de la vision régionale ;
- Proposer des  modalités de transfert des connaissances  
  et soutenir l’appropriation des outils ;
- Arrimer le développement des pratiques en lien avec  
  les avancées de la recherche et assurer le    
  développement des pratiques auprès des clientèles  
  spéci�ques.

Lu�e contre la maltraitance
Plan d’action gouvernemental de lu�e contre la maltraitance envers les personnes aînées 
2010-2015 reconduit jusqu’en 2017

Soutenu par les membres du Comité d’Orientation 
Montréalais3, la coordonnatrice régionale appuie le 
développement des actions de formation, de 
sensibilisation, d’intervention et de coordination de 
di�érents comités de travail.

À titre d’exemples, actuellement une formation pour 
des organismes communautaires est en 
développement, un comité de ré�exion sur 
l’implantation éventuelle d’une entente socio judiciaire 
a débuté récemment et la préparation d’un colloque 
prévu en 2016 fait l’objet d’une mobilisation et d’un 
engagement continu des partenaires montréalais de la 
région de Montréal et ses environs.

Les aînés montréalais sont soutenus par des acteurs 
impliqués qui œuvrent tous dans le même sens pour 
contrer cette triste réalité, encore trop souvent présente 
dans tous les milieux de vie des aînés montréalais.

2 Plan d’action régional 2014-2017

La prévention en matière d’abus et de maltraitance

Par Marie Cantin, coordonnatrice régionale
Lutte contre la maltraitance

Source : www.maltraitance.gouv.qc.ca
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Vieillir sans domicile fixe

Le comité vigie aînés, un partenaire de premier plan du SPVM
Par Anne Hallée, conseillère en communication, SPVM

Depuis 2006, le Service de police de la Ville de Montréal (SPVM) a pris la décision de prioriser la clientèle aînée. Cette 
orientation s’est entre autres concrétisée par la mise sur pied du comité de vigie ainés. Composée de représentants du 
SPVM et d’intervenants du milieu, cette plateforme d’échanges aide le SPVM à relever les dé�s de l’intervention 
policière liés au vieillissement de la population. Pour les partenaires, cette structure est un lieu de convergence leur 
permettant de faire connaître leurs préoccupations et les besoins en matière de sécurité des aînés et d’in�uencer le 
SPVM dans ses choix stratégiques en matière de relations avec cette communauté. Les rencontres du comité de vigie 
aînés sont des moments privilégiés de recherche de solutions pour des problèmes concrets, en lien avec la mission du 
SPVM. 

De gauche à droite, 1ère rangée : Émilie Toubeix, agente conseillère, 
Section développement en relation avec la communauté et prévention, 
SPVM; Louise Buzit-Beaulieu, responsable de la coordination provinciale 
des communautés culturelles, CIUSSS Centre-Ouest de l'île de Montréal; 
Marie Cantin, coordonnatrice régionale - lutte contre la maltraitance, 
CIUSSS Centre-Ouest de l'île de Montréal; Cécile Plourde, présidente, 
FADOQ Région Île de Montréal (remplacée depuis par Christine Lécuyer, 
directrice générale); Me Marie-Claude Lauzanne, procureur de la 
Couronne, Ville de Montréal; Pierre Cadieux, assistant-directeur du 
Service à la communauté (SAC) de la région Est et responsable du dossier 
aînés. 2e rangée : Nathalie Lavoie, agente conseillère, SAC de la région 
Nord; Josée Blais, inspecteur-chef du SAC de la région Est et responsable 
du comité opérationnel IPAM; Cynthia Roussel, agente conseillère, SAC 
de la région Est, SPVM; Josée Roy, coordonnatrice COMACO (Coalition 
pour le maintien dans la communauté); et Marie Beaulieu, titulaire de la 
Chaire de recherche sur la maltraitance envers les personnes aînées de 
l’Université de Sherbrooke. Sont absentes sur la photo : Maryse Leclair, 
coordonnatrice, TCAÎM; Michelle Côté, chef de la Section de la recherche 
et de la planification et Anne Hallée, conseillère en communication, 
SPVM.

À titre d’exemple, ses membres siègent 
également au comité consultatif du projet 
IPAM (Intervention policière auprès des 
aînés maltraités). Ce projet est mené 
conjointement par la Section de la 
recherche et de la plani�cation du SPVM et 
la Chaire de recherche sur la maltraitance 
envers les personnes aînées de l’Université 
de Sherbrooke depuis l’été 2013. À terme, 
soit à l’été 2016, ce projet proposera un 
modèle de pratique policière de lutte 
contre la maltraitance envers les 
personnes aînées. Un projet pilote est en 
cours au sein du SPVM. Si ses résultats sont 
concluants, le déploiement du projet IPAM 
à l’ensemble du SPVM pourrait être 
envisagé à compter de l’automne 2015, 
ainsi qu’à d’autres services policiers par la 
suite. Pour une durée de trois ans, le projet 
IPAM est �nancé en partie par le 
gouvernement du Canada par le biais du 
programme Nouveaux Horizons pour les 
aînés. 

L’accessibilité à l’information (prévention et sensibilisation)

En savoir plus sur le projet IPAM

www.spvm.qc.ca/fr/Communiques/
Details/12839

Source : SPVM
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SAVA Centre-Ouest/NDGCCEA s’implique 
directement auprès des aînés qui sont victimes 
(ou victimes potentielles) de maltraitance pour les 
guider a�n qu’ils puissent faire des choix plus 
sécuritaires dans leur vie quotidienne. Où se 
tourner lorsque l’on soupçonne qu’un ami, un 
proche, un voisin ou une résidente en HLM  est 
peut-être victime de mauvais traitements ? Qu’il 
s’agisse de négligence, de di�cultés d’ordre 
psychologique, d’abus �nanciers ou de violence 
physique, il ne faut pas hésiter et contactez 
gratuitement un service en place qui saura vous 

 La cohabitation intergénérationnelle

Une ville sécuritaire pour les aînés
Projet SAVA Centre-Ouest/NDGCCEA
Par Thurza Dufresne, coordonnatrice SAVA Centre-Ouest/NDGCCEA

Source : www.ulaval.ca

conseiller et vous diriger vers les bonnes ressources.  Habitez-vous dans l’ouest de la ville (NDG et environs, Lachine, 
LaSalle, Dorval) ? 
Vous pouvez nous appeler au numéro (514) 903-3550. 
 
Si vous habitez dans l’est de l’île, vous pouvez contacter Intervention SAVA au Carrefour Montrose [NDLR : voir article 
suivant] (514) 521-7757. 
SAVA Centre-Ouest/NDGCCEA et son intervenante du milieu a établi des contacts fructueux avec le SPVM pour 
identi�er des victimes qui  peuvent avoir recours à un hébergement temporaire a�n qu’elles puissent consulter une 
équipe de spécialistes qui sauront les guider a�n qu’elles fassent des choix sécuritaires et retrouver  une vie sans 
anxiété. 

Nous organisons des présentations gratuites concernant les problèmes de maltraitance et les techniques de 
prévention. Pour toute information, contactez le (514) 903-3550.

D’autre part, SAVA Centre-Ouest/NDGCCEA vient de mettre à jour un Carnet communautaire des aînés, outil précieux 
o�rant des conseils pratiques concernant la sécurité et propose les coordonnées des diverses ressources qui se 
dédient aux aînés situés dans les territoires desservis par SAVA Centre-Ouest/NDGCCEA.  Aussi, nous nous 
préoccupons de l’isolement des aînés, problème délicat, car souvent l’individu isolé n’a plus le sentiment d’être en 
sécurité. A�n de briser ce cycle et d’encourager les échanges entre individus de di�érents milieux sociaux et culturels, 
SAVA Centre-Ouest/NDGCCEA o�re dans quelques HLMs de l’ouest de l’île des ateliers, des sessions d’information et 
d’échange entre résidents grâce à l’appui de bénévoles impliqués avec enthousiasme et à la bonne humeur 
communicative.

Contactez-nous : 2100 Marlowe, suite 211, Montréal, H4A 3L5  /// (514) 903-3550  ///  info@savacentreouest.org

La prévention en matière d’abus et de maltraitance
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 La cohabitation intergénérationnelle

En savoir plus sur le projet SAVA

Depuis février 2008, le Carrefour Montrose, un 
organisme communautaire de Rosemont o�rant 
di�érents services aux aînés, a mis sur pied un 
projet pour  contrer l’isolement social des aînés. 
Axé sur la prévention, le repérage puis 
l’intervention, le projet SAVA cible les aînés les plus 
vulnérables à l’abus ou la maltraitance dont les 
impacts négatifs sur la santé physique, 
psychologique et sociale ne sont plus à démontrer. 
La résolution de ces situations complexes 
nécessite souvent l’implication de divers 
intervenants : travailleurs sociaux, policiers, 
intervenants communautaires et autres 
professionnels. C’est en se mobilisant et en 

Contrer l’isolement social des aînés
Projet SAVA au Carrefour Montrose
Par Yvon Cléroux, coordonnateur de SAVA du Carrefour Montrose

La prévention en matière d’abus et de maltraitance

Le projet SAVA (soutien aux aînés victimes 
d’abus) est un projet pilote dont l’objectif est 
d’assister les aînés victimes de violence, 
d’abus ou de maltraitance.
Le SAVA guide les aînés à travers tout le 
processus de dénonciation, de médiation ou 
encore de poursuite judiciaire.

www.spvm.qc.ca/fr/Pages/Decouvrir-le-
SPVM/Nos-projets/Aines--SAVA

travaillant tous ensemble vers un même objectif qu’ils sont le plus e�cace dans leur aide aux aînés victimes d’abus ou 
de maltraitance.
Le projet SAVA a aussi créé des ententes avec des maisons d’hébergement qui peuvent accueillir temporairement une 
personne aînée devant quitter son milieu de vie pour des raisons de sécurité.
Nous travaillons aussi en collaboration avec les intervenants de la ligne Aide Abus Aîné, qui réfèrent plusieurs cas à 
Mme Anne Marie Gauthier, l’intervenante du projet SAVA. Elle est d’ailleurs disponible pour les professionnels qui 
désirent faire de la co-intervention. Ils peuvent communiquer avec elle au (514) 885-6757. 

Source : www.photo-libre.fr
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Prochaine parution : 18 novembre
Thème : Offrir aux aînés un m ilieu de vie stimulant et dynamique 
propice à la participation et à l’implication au sein de la communauté
Date de tombée : 12 novembre
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Table de concertation des aînés de l’Île de Montréal
3958 rue Dandurand
Montréal (Québec) H1X 1P7
(514) 286-8226
communications@tcaim.org   

FADOQ Région île de Montréal  |  www.montreal.fadoq.ca
7378 Lajeunesse, bur.215
Montréal, QC H2R 2H8
(514) 271-1411
info@fadoq.ca

....................................................................................................................................................................................................

La protection des droits et l’accès à la justice

Le Programme PAJMA (Programme d’accompagnement justice contre la maltraitance des aînés) s’adresse à l’ensemble 
des personnes âgées de 65 ans et plus qui vivent une situation de maltraitance. Il vise à accompagner ces personnes 
tout au long du processus judiciaire à la cour municipale de la Ville de Montréal. De façon plus spéci�que, il vise 
notamment à :
- Encourager les dénonciations et à recueillir les éléments de preuves auprès des personnes aînées;
- O�rir une écoute aux personnes aînées maltraitées;
- Accompagner la personne aînée maltraitée à la cour;
- Traiter les dossiers dans le respect et la volonté de la personne aînée maltraitée;
- Mettre �n à la maltraitance.

Il regroupe des acteurs tel que des juges, des avocats et des procureurs ainsi que des organismes comme le Centre 
d’aide aux victimes d’actes criminels (CAVAC) et le SAVA (soutien aux aînés victimes d’abus). 

La mise en place de ce programme démontre l’évolution des pratiques juridiques qui tendent graduellement à être plus 
sensibles à la réalité des personnes aînées. Dans un contexte de vieillissement populationnel, une adaptation du 
système judiciaire à cette réalité est nécessaire. L’approche visée tend vers une justice réparatrice où les sentences 
données tiennent compte du vécu de la personne aînée maltraitée et de ses besoins.
                                         
Pour de plus amples informations sur l’adaptation du système judiciaire et de la justice réparatrice, vous pouvez 
consulter les travaux de Me Ann Margaret Soden une pionnière dans le droit des aînés au Canada. Elle dirige l’Institut 
du droit, de la politique et du vieillissement, ainsi que la Clinique juridique des aînés. Avec la collaboration de Roxane 
Leboeuf, coordonnatrice à la Chaire de recherche sur la maltraitance envers les personnes aînées, elle a d’ailleurs écrit 
un chapitre sur le sujet (État de la pratique juridique québécoise dans les situations d’exploitation �nancière) dans le 
livre L’exploitation �nancière des personnes aînées : prévention, résolution et sanction publié par la Chaire et l’Équipe 
de recherche en droit des services �nanciers (GRDSF).3                                                                   

Maltraitance des aînés
Programme d’accompagnement justice contre la maltraitance des aînés (PAJMA)

3 Source : 3 décembre : La Chaire a participé à une rencontre du PAJMA, Chaire de recherche sur la maltraitance envers les personnes 
aînées, 6 février 2015


